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Rrm FORCES AERIENNES

L'Office federal des exploitations
des Forces aeriennes

L'Office federal des
exploitations des Forces
terrestres (OFEFA) est une
Organisation civile au sol des
Forces aeriennes, chargee
de l'entretien de l'ensemble
des aeronefs militaires, des
systemes de prö-alerte, de
conduite et de transmission,

ainsi que des
infrastructures correspondan-
tes. En sa qualite d'entreprise

de prestation de Services,

l'OFEFA cree les conditions

d'engagement
optimales pour la troupe et
garantit, en tout temps, la
preparation et la reparation du
materiel qui lui est confie,

ce qui implique un foule
de täches et de mises en

ceuvre.

Durant les cours de
repetition, s'ils sont incorpores,
les specialistes de l'OFEFA
continuent ä travailler avec
les systemes et appareils
dont ils ont l'habitude :

ils fonctionnent comme
chefs-möcaniciens, moniteurs

specialistes, instructeurs

mecaniciens
instruments. Leur experience est
indispensable ä la preparation

des troupes d'aviation
et ä la maitrise de materiels
de plus en plus sophistiques

: contröle periodique
du materiel volant et des
differents appareillages,
Service de vol pour l'entrainement

des pilotes, redaction
des prescriptions et execution

des reparations, ainsi
que des ordres de modifications.

Les semaines durant
lesquelles la troupe occupe
les ouvrages, utilise les
installations et le materiel sus-

1
i

<»

% ^aW^, '^
k!V*~

Des specialistes de l'OFEFA au travail sur un Hawk (Photo : Rolls-
Royce).

citent un surcroit de travail
considerable. Cette Situation

necessite un effectif de
specialistes qui ne peut etre
resoiu que par un transfert
inter-unites, ceci egalement
dans la phase preparatoire
des cours.

En dehors des cours de
repetition, ce sont les
collaborateurs de l'OFEFA qui,
tout au long de l'annee,
assurent l'exploitation en vue
de l'entrainement des pilotes

et garantissent le degre
necessaire de preparation
par un entretien adöquat.

La maintenance est divisee

en trois domaines : le
service de vol, la mecanique

et l'avionique. Comme
la technologie aeronautique

avance ä grands pas,

il faut former ce personnel
sur toutes les techniques
nouvelles. Cela se realise
par une formation continue
sous formes de stages, de
cours de perfectionnement
et de recyclage. Malheureusement,

les moyens materiels

et financier ä disposition
röduisent le champ de

ces possibilites.
II s'avere que l'armöe,

avec ses installations de
maintenance, investit bien
plus que l'economie privee
dans les regions döfavori-
sees de notre pays.
L'argent depense par le DMF
revient en grande partie
dans l'economie nationale,
voire directement ä la
population, sous forme de sa-
laires.

Marie-Madeleine Greub
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